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1. La version du programme de la carte MHX-II passe de 1.03 à 1.04
Cartes concernées : 

Pour vérifier la version du programme de la carte MHX-II : 
Appuyer sur la touche : Le symbole  clignote.
Appuyer sur la touche  pour accéder au menu information . Puis à l’aide des touches + et - accéder au
paramètre : 
la version programme de la carte régulation MHX-II s’affiche. Exemple : 1.04.
ou
vérifier l’étiquette présente sur la carte MHX-II :

Type d'appareil N° de colis
Application en usine Cartes concernées

Date d'application Depuis numéro de série : Ancienne version Nouvelle version
MHX-II / H 6-8 kW EH155

 28 novembre 2011

000000000101

300023280 300023280-AB

MHX-II / H 11-16 kW EH156 000000000101
MHX-II / EM 6-8 kW EH157 000000000193

MHX-II / EM 11-16 kW EH158 000000000221
MHX-II / ET 11-16 kW EH159 000000000166

MHX-II / HI 6-8 kW EH211 000000000101
MHX-II / HI 11-16 kW EH212 000000000101
MHX-II / EMI 6-8 kW EH213 000000000109

MHX-II / EMI 11-16 kW EH214 000000000105
MHX-II / ETI 11-16 kW EH215 000000000109

Version de programme  :

1.04
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2. Modifications

• Correction du fonctionnement si le délestage (tarif EJP, tarification jour/nuit...) est activé, c’est à dire 
contact DEL fermé : 

En mode chauffage :
Si le paramètre :  était réglé sur 4 ou 6 (fonctionnement PAC non autorisé pour le chauffage si délestage activé),
l’appoint ne se mettait pas en route si la température extérieure était supérieure à la température : (1). 
En cas de délestage PAC et au-dessus de la température : (1), le chauffage n'était plus assuré.
Avec la version programme 1.04, l’appoint est autorisé à se mettre en route s’il y a une demande de chauffage lorsque
le délestage est activé, quelle que soit la température extérieure.

(1) : : Température extérieure en-dessous de laquelle on autorise le fonctionnement de l'appoint de chauffage.

En mode ECS :
Si le paramètre :  était réglé sur 5 ou 6 (PAC non autorisée pour l’ECS si le délestage est activé), l’appoint ne se
mettait pas en route pour remplacer la PAC en cas de demande ECS.
A partir de la version programme 1.04, l’appoint est autorisé à se mettre en route durant le délestage de la PAC dès
qu’il y a une demande de réchauffage de l’ECS.

• Ajout du paramètre : : Retour aux réglages d'usine.

3. Mise à jour
Une mise à jour de la version programme de la carte de régulation n’est pas possible : le remplacement de la carte est
nécessaire.

4. Pièces de rechange
Référence en pièces de rechange : 300023280.

Les cartes régulation référence 300023280 disponibles au CPR sont à jour.

Paramètre Description Plage de réglage Pas de 
réglage Réglage d'usine

: Retour aux réglages d'usine (Sauf 
paramètres :  et : )

0 ou 1
0 = Fonction non active
1 = Fonction active

1 0

Repère Référence Désignation

261 300023280 Carte de régulation

G000345

261


